
A Montréal jusqu'ici dans le conflit des Postes

Les grévistes ont 
généralement obéi aux 

ordres de la police
par la Presse Canadienne

■ Pendant que les négociations se poursuivaient, en pleine 
Fête du Canada, entre la Société des postes et ses fac­

teurs, des policiers de plusieurs villes canadiennes en profi­
taient pour faire le point, après toutes ces journées de grèves 

tournantes.

Depuis le 16 juin, les policiers 
se sont constamment trouvés 
coincés entre les 20.000 facteurs 
et les milliers de briseurs de grè­
ve que la compagnie a embauchés 
pour respecter sa promesse de 
maintenir le service postal

A l'exception de quelques situa­
tions plutôt explosives, qui ont né­
cessité l'intervention de la bri­
gade anti-émeute, les piquets de 
grève ont généralement été sur­
veillés par les policiers de service 
à ce moment-là. sans qu'il soit né­
cessaire de rappeler des agents en 
congé.

"L’impression générale qui se 
dégage ici. c’est que la grève a 
été relativement paisible”, a dé­
claré M Jov-Lvnn Dorash, porte- 
parole de la poiice d'Edmonton.

L'inspecteur Reg McIntyre, de 
la police régionale de Durham, en 
Ontario, a loué, quant à lui. la pa­
tience de ses agents dans leurs 
rapports avec les grévistes à 
Bowmanville. Oshawa et Whitby.

“Pendant trois jours, a-t-il rap­
pelé, on a craché sur les policiers, 
on leur a donné des coups de pied 
et on leur a lancé des oeufs. Pour­
tant. il n'ont pas bronché.”

A Montréal
A Montréal, le capitaine-détec­

tive Claude Rouleau a signalé que 
les grévistes ont généralement 
obéi aux ordres de la police, sauf

le 17 juin, quand des actes de van­
dalisme ont été commis dans un 
centre de tri Mais cela n a pas 
été aussi terrible que la télévision 
a pu le laisser croire a assuré 
M Rouleau

A Saint-Jean, Terre-Neuve, le 
directeur adjoint de la police. M 
Ed Coadv. a dit n avoir éprouve 
aucune difficulté. "Nous avons eu 
un nombre si considérable de grè­
ves ici que cela fait maintenant 
partie de notre travail”, a-t-il 
commenté.

A Winnipeg, le sergent d'état- 
major Don Peters s'est plaint de 
ce que les policiers n'aient pas pu 
faire autre chose pendant les deux 
jours de grève des facteurs.

"Ces hommes, a-t-il fait remar­
quer. sont normalement assignés 
à différents quartiers. Quand ils 
ne sont pas là. il faut les rempla­
cer."

A Saskatoon, l'inspecteur Bob 
Morrison a fait savoir que les po­
liciers. avant le déclenchement 
des grèves tournantes, ont distri­
bué des dépliants à la direction de 
la compagnie et aux facteurs pour 
leur faire connaître les articles du 
Code criminel qui pouvaient les 
intéresser

Depuis que le médiateur Bill 
Kelly est entré en scène, le week­
end dernier, la Société des postes 
a cessé d avoir recours à des bri­
seurs de grève, allégeant ainsi 
d'autant la tâche des policiers.

(Laserphoto PC)
Le leader libéral John Turner a participé à un pique-nique à 
l'occasion de la Fête du Canada, dans sa circonscription de 
Quadra. Il a bien ri avec Reena (à gauche) et Sharon.

Adoption d'une loi spéciale:
Turner conseille au 

gouvernement d'attendre les 
résultats de la médiation

■VANCOUVER (PC) - 
Le leader libéral John 
Turner a conseillé au gouver­
nement fédéral, hier, d’atten­

dre le résultat du travail du 
médiateur, dans le conflit des 
postes, avant de songer à con­
voquer le Parlement pour 
adopter une loi interdisant tou­
te grève de la part des fac­
teurs.

Participant à un pique-nique à 
l'occasion de la Fête du Canada, 
dans sa circonscription de Qua­
dra, M. Turner a reconnu que “les I Canadiens ont droit à leur service

postal”, mais il a ajouté qu’il lui 
fallait voir quelle sorte de règle­
ment serait proposé avant de dé­
cider s'il devait appuyer une lé­
gislation quelconque à ce sujet.

M. Turner, d'un autre côté, n'a 
pas trouvé "inhabituelle” la de­
mande des facteurs de réembau­
cher tous ceux qui ont été congé­
diés pendant le conflit, avant de 
signer un contrat de travail.

“Cela fait souvent partie d'un 
règlement final, a-t-il rappelé. 
C'est quelque chose dont M. Kelly 
(le médiateur! voudra s'occuper 
dans sa tentative pour rapprocher 
les parties."

150 personnalités se portent 
à la défense de la CSN
■ MONTREAL (PC) — La Confédération des Syndicats Natio­

naux a réservé dans tous les quotidiens francophones du Qué­
bec, pour le samedi 4 juillet, un espace publicitaire défrayé par 150 
personnalités québécoises, dont Jean-Louis Roux, Marcel Pepin, 

Yves Beauchemin, Gaston Miron, Diane Bellemarre et, entre au­
tres, 25 conseillers municipaux de la ville de Montréal, etc.

Ces 150 personnes ont été solli­
citées après que le président de la 
CSN. Gérald Larose. eût fait appel 
aux "démocrates pour contrer l’o­
pération policière d'envergure me­
née par la Sûrete du Québec contre 
la centrale syndicale. Le message 
qui doit paraître samedi parle du 
"caractère disporportionné" de cet­
te opération policière reliée au con­
flit du Manoir Richelieu, propriété 
de l'homme d'affaires Raymond 
Malenfant. Il y a eu notamment ar­
restation de permanents syndicaux, 
dont l'un, Roch Boivin. est consi­
déré par la CSN comme un policier 
infiltré dans ses rangs Des perqui­
sitions ont également eu lieu aux 
bureaux de la CSN à Québec et à 
Montréal

Appel à la vigilance

Les signataires de ce message

s'interrogent sur “les objectifs 
poursuivis par la SQ à l'égard d'une 
organisation qui est démocratique­
ment constituée". Est également 
lancé un appel à la vigilance “face 
aux abus susceptibles d'être com­
mis par les forces policières”, sans 
quoi “il y a danger de voir se dé­
grader des droits démocratiques 
aussi fondamentaux que le droit 
d'association et la liberté d'expres­
sion".

Ont notamment apposé leur si­
gnature à ce message, des nationa­
listes tels Guy Bouthillier et Gé­
rard Turcotte, l'historien Stanley 
B Ryerson. le poète Gilles Hé- 
nault, l'essayiste Pierre Vadebon- 
coeur. les sociologues Marcel Rioux 
et Guy Rocher ainsi que de nom­
breuses personnalités reliées au 
monde universitaire et aux lettres 
québécoises
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L'utilisation de la carte d'assurance-maladie comme pièce d'identité

La Commission d'accès 
à l'information s'inquiète

par Norman DELISLE 
QUEBEC (PCI — Pour en­
trer dans l’édifice de l’As­

semblée nationale, les visiteurs 
doivent s'identifier avec leur 
carte d'assurance-maladie.

Pour obtenir leur chèque de 
bien-être social ce mois-ci malgré 
le conflit qui ralentit la poste, les 
assistés sociaux doivent se présen­
ter en personne aux bureaux de 
Travail Quebec et exhiber leur car­
te d'assurance-maladie 

Ces procédures inquiètent le pré­
sident de la Commission d'accès à 
l'information. Marcel Pepin, qui y 
voit un éventuel danger pour la vie 
privée des citoyens.

“Que font lés autorités avec ces 
numéros d'assurance-maladie? On 
attend toujours la réponse à cette 
question car ces numéros ne sont 
supposés servir qu'à paver les ser­
vices de médecins pour les services

couverts par la Regie de l'assuran- 
ee-maladie' . a affirme M Pepin 
dans une entrevue accordée à la 
Presse Canadienne à l'occasion du 
cinquième anniversaire de l'orga­
nisme qu'il preside

Bilan en cours
"La Commission d'accès à l'in­

formation est en train de dresser 
un bilan des renseignements per­
sonnels accumulés par l'Etat sur 
les citoyens”, a révéle M Pépin 
"Ce bilan sera fourni au public

Le président de la Commission a 
rappelé que le port d une carte of­
ficielle d identité ne fait pas partie 
des traditions dans les pays sous un 
regime de type parlementaire bri­
tannique

Néanmoins, on exige partout des 
cartes d identite et ce sont des car­
tes comme celle de l'assurance-ma- 
ladie. de l'assurance sociale ou le

permis de conduire qui servent 
dans les faits de pièces d’identite

Avoir le numéro d assurance-ma­
ladie d une personne, c'est avoir la 
porte d'accès à son dossier medi­
cal. a rappelé M Pepin

11 a note qu'avec l'instauration de 
la micro-informatique dans les dos­
siers du gouvernement, il n'v a plus 
de limite à la circulation des ren­
seignements personnels

"Il y a un choix de société qui de­
vra se faire face à cette libre cir­
culation de renseignements person­
nels". a dit M Pépin.

"l'ela constitue un problème ma­
jeur sur lequel la Commission se 
penche pour étudier des proposi­
tions afin que la population ne soit 
pas lésée", a dit M Pépin

Documents
Par ailleurs, M. Pépin se réjouit

de la layon dont a été accueillie la 
Loi d'accès a l'information en vi­
gueur depuis cinq ans

Le Quebec a ete la première pro­
vince à se doter d'une loi aussi 
complète, qui s applique a plus de 
3.5(H) organismes publics et qui ins­
pire les autres gouvernements au 
Canada, croit le president Pepin

Malgré tout, il y a eu des lacu­
nes

—le principe d'ouverture d'esprit 
et de transparence n'est pas encore 
entre dans les moeurs, et certains 
organismes continuent à interpré­
ter la loi de layon restrictive plutôt 
que généreusement.

—par manque de ressources et 
faute d'un mandat explicite à cet 
égard, la Commission n'a pas pu 
faire connaître la loi comme elle 
l'aurait voulu

Réforme de 
Paide sociale

Une coalition 
fourbit

ses armes

■ MONTREAL (PC) - Une 
coalition québécoise d’or­

ganismes communautaires four­
bit ses armes et promet déjà 

tout un accueil à la réforme de 
l’aide sociale dont les grandes 
lignes seront contenues dans un 
document d'orientation déposé 
cet été par le ministre du Tra­
vail, de la Main-d’oeuvre et de 
la Sécurité du revenu, M. Pierre 
Paradis.

A l'instar des interventions pu­
bliques du Front commun des ass- 
sistés sociaux et de la Ligue des 
droits et libertés, le Regroupement 
autonome des jeunes RAJ. la Coa­
lition BS-Dignité. l'Association coo­
pérative d'économie familiale 
ACEF de Laval. l'Association pour 
la défense des droits sociaux ADDS 
de Laval et l'Organisation d'aide 
aux assistés sociaux ODAS du quar­
tier de la Petite-Bourgogne enten-

Pierre Paradis

dent prendre le leadership d'un 
mouvement national d opposition

A compter de demain, ils tien­
dront à la Maison Bellarmin de 
Montréal 25. Jarrv Ouest un collo­
que de deux jours visant à préparer 
un plan d'action pour l'automne

Les groupes organisateurs esti­
ment que le ministre Paradis veut 
s'attaquer "aux acquis des assistés 
sociaux" en déposant sa réforme 
durant la période estivale, alors 
que "la majorité des groupes so­
ciaux sont en vacances ou moins 
mobilisés".

Ils craignent que la réforme n'a­
mène "la parité par le bas" aux 
moins de 30 ans bénéficiaires de 
l aide sociale

L obligation éventuelle de parti­
ciper à des programmes de réinté­
gration au marché du travail équi­
vaudrait, selon eux. "à mettre à la 
disposition de l'entreprise privée 
500.000 personnes qui travaillent 
sous le salaire minimum, sans au­
cun droit social dont celui de se 
syndiquer"

Plusieurs employeurs pourraient 
alors être tentés dé remplacer leur

fiersonnel par de nouveaux travail- 
eurs rémunérés à des conditions 

inférieurs, soutiennent les groupes 
organisateurs du colloque 

L événement se terminera sa­
medi après-midi par un débat sur 
une plate-forme de revendications

HGIIS VBRIA BATTOf 
I1KIBHNR
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C’est le moment! Prenez avantage de la 
Vente à Battre Tous les Records Inglis, qui se 
poursuit à travers tout le Canada. Épargnez 
à l’achat de tout appareil: -four micro­
ondes, réfrigérateur, cuisinière, lave 
vaisselle, lessiveuse et sécheuse 
automatiques.

Pour un temps limité seulement, 
les marchands des réputables 
appareils ménagers de qualité de 
marque Inglis vous offrent ceux-ci 
à des prix exceptionnels.

Et ne manquez pas de venir voir 
le nouveau réfrigérateur Système 
2000...le tout premier, au monde

\
r

entier, mettant à l’affiche des commandes 
électroniques informatisées. Sa perfor­

mance est insurpassable; ses coûts d’opera­
tion sont les plus économiques sur le marché.

Vous pourriez vous mériter un Voyage 
Pour Deux, aux Jeux Olympiques d’Hiver 

de 1988, ou une des 90 Pièces de 
Monnaie Olympique offertes en prix.

Aucune obligation d’achat. Vous 
n’avez qu’à visiter une des succur­

sales d’un marchand participant 
des Appareils Ménagers Inglis pour 

tous les détails. 
Empressez-vous! Le concours et la 

vente se terminent le 25 juillet, 1987.
Appareils Electroménagers

Ênqlia

Gilles Boisvert Inc. 
231 ouest, rue King 

Sherbrooke. Qc

J.H. Morin et Fils Liée 
79. rue St-Georges 

Windsor. Qc

l« Petit Géant du Meuble Lié* 
300. rue Beaudoin 

Cookshire. Qc

Meubles B Enr.
81 nord. Angus 
East Angus. Qc

Bureau et Bureau Inc. 
600 ouest, rue Galt 

Sherbrooke. Qc

Meubles Pouliot Inc. 
1400. rue Sherbrooke 

Magog. Qc

54380
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La démission du Solliciteur générai
Conflit d’intérêts véritable ou apparent, le 

premier ministre Bourassa a eu raison d’exiger 
la démission du Solliciteur général Gérard La- 
tulippe.

par Me Diane Fortier, qui est depuis deux ans 
sa conjointe. Au nombre des ex-clients de M. 
Latulippe, on compte notamment Hydro-Qué- 
bec, une société d’Etat.

Selon les directives, en vigueur à Québec en 
matière de moralité publique, les membres du 
gouvernement étaient tenus, dès leur nomina­
tion et dans les plus brefs délais, de mettre fin 
aux activités qui pouvaient constituer une sour­
ce de conflit d’intérêts ou susceptibles de les 
empêcher de consacrer tout le temps nécessai­
re à leurs fonctions.

Or, le Solliciteur général aurait conservé des 
liens contractuels avec son ancienne firme d’a­
vocats. D’une part, ces liens lui donnent droit a 
un pourcentage des honoraires perçus par la 
firme dans le cadre d’affaires réalisées avec 
ses anciens clients et une clause oblige M. La­
tulippe à collaborer pour faire en sorte que cet­
te clientèle reste fidèle. D’autre part, les an­
ciens dossiers de M. Latulippe étaient traités

Il n’est pas dit que le Solliciteur général ait 
vraiment commis de graves fautes en étant lié 
de la sorte. Mais il y a là tout au moins des 
conflits d’intérêts potentiels et un gouverne­
ment qui veut conserver sa crédibilité ne peut 
tolérer ce genre de situation.

Robert Bourassa se souvient sans doute très 
bien de son premier mandat pendant lequel il 
s’est vu souvent accusé de laxisme. Pour lui, la 
meilleure façon d’empêcher que cela se repro­
duise, c’est évidemment d’être très strict dans 
l’application des règles d’éthique dont il est 
d’ailleurs le premier responsable en tant que 
premier ministre. A première vue, M. Bouras­
sa a agi de la bonne manière jusqu'ici dans cet­
te affaire.

Roch Bilodeau

Privatisation de la SAQ: aller de Pavant
Mardi, à la suite d’une rencontre avec 

le Conseil du patronat, le président du 
Conseil du Trésor, M. Paul Gobeil, as­
surait les journalistes que la privatisa­
tion de la Société des Alcools du Qué­
bec pourrait se faire “entre le court et 
le moyen terme”. Il faut se réjouir de 
ce que le Cabinet Bourassa ait toujours 
l’intention de procéder là où le précé­
dent gouvernement avait maladroite­
ment échoué.

Il n’y en effet aucune raison qui jus­
tifie la présence de l’Etat dans le com­
merce de l’alcool. Les consommateurs

québécois sont d’ailleurs les premiers à 
constater que la situation n’est pas à 
leur avantage: prix excessifs, nombre 
nettement insuffisant de points de ven­
te, etc.

A la condition bien sûr que le gouver­
nement Bourassa conçoive un plan de 
privatisation plus réaliste et efficace 
que celui des péquistes, l’opération sera 
bien accueillie par la grande majorité 
des Québécois. Il faut aller de l’avant, 
dans ce dossier et le plus tôt sera le 
mieux.

R.B.

c---------------------------------------- N
Parlez-vous souvent à 

votre député?
Aussi souvent que je le 

désire.

s ; "\
Vous aussi vous avez un 

député qui est dans l'op­
position?

Vivre au pourboireOPINION DES AUTRES
^ ■ —y

Les gens au pourboire ont raison, 
ils ne sont pas convenablement 
traités au sein de notre société. 
L'injustice touche principalement 
les employés de la restauration 
(...). Ce sont eux qui souffrent le 
plus des patrons malhonnêtes, des 
clients difficiles, des lois mal ajus­
tées et d'un gouvernement trop lent 
à agir. (...)

Mais alors que faire?

Les serveurs suggèrent, comme 
solution immédiate aux allures de 
panacée, que le Québec adopte la 
formule européenne des 15 pour 
cent ajoutés à l'addition Ainsi, ils 
toucheraient un salaire supérieur, 
correspondant davantage aux diffi­
ciles conditions de vie de leur me­
tier; ils profiteraient de façon plus 
convenable des avantages sociaux; 
ils se protégeraient contre les pa­

trons qui empochent leurs pourboi­
res; et ils seraient certains de tou­
cher un salaire décent.

Mais il ne faut pas s'illusionner. 
Et il faut bien reconnaître que des 
serveurs ne méritent pas le pour­
boire qu’ils exigent. Parfois, on se 
sent mieux servi soi-même à la ca­
fétéria que dans une salle où l'on 
est totalement ignoré par un per­
sonnel aussi fat qu'incompétent. 
Pourquoi le gratifier?

Ce qu’il faut, c’est une législation 
globale qui comporte deux volets 
importants, autant pour les gens de 
la restauration que pour leur clien­
tèle

D'abord, une addition majorée de 
10 pour cent automatiquement; ce 
qui assure un minimum, officialise 
un salaire de base qui serait le

même que celui de tous les em­
ployés, permet un recours normal 
aux avantages sociaux et empêche 
la fraude. En plus, la formule per­
met à celui qui a été correctement 
servi d’ajouter 5 pour cent ou 
même plus s'il le juge à propos. Il 
faut conserver le geste de l’appré­
ciation important dans le monde 
des services.

Mais la mesure n'est pas suffi­
sante: il faut absolument que le 
gouvernement se décide à transfor­
mer la taxe de 10 pour cent sur les 
repas de plus de 3.25$ en taxe uni­
verselle de 5 pour cent sur tous les 
repas. Il est temps de cesser péna­
liser ceux qui veulent convenable­
ment manger en dehors des chaînes 
américaines de restauration-minu­
te.

Jean-Guy Dubuc 
La Presse

^ Selon les sondages, les Canadiens appuient les citoyens qui se font eux-mêmes justice... '-j

lâË&&

LETTRE OUVERTE Discrimination inacceptable
Monsieur Marc-Yvan Côté 

ministre des Transports

Le 12 décembre 1986. le projet de 
loi 127 sur le Code de la Sécurité 
Routière était adopté à la Chambre 
des Communes. Cette loi apporte 
des restrictions importantes à l’u­
sage des espaces de stationnement 
publics réservés aux personnes han­
dicapées

Selon la loi, la Régie de l’assu- 
rance-automobile doit émettre une 
vignette d’identification aux fins de 
stationnement à toute personne 
handicapée, propriétaire d’un vé- 
hiule routier et / ou titulaire d’un 
permis de conduire. Avant cette rè­
glementation, toute personne han­
dicapée qui présentait un rapport 
médical qui confirmait son handi­
cap, pouvait se procurer un permis 
mobile de stationnement émis par 
l’Office des Personnes Handicapées 
du Québec.

Le gouvernement, par cette loi, 
fait preuve de discrimination évi­
dente à l'égard des personnes han­
dicapées. Cette loi exclut implici­
tement du bénéfice des stationne­
ments réservés aux personnes han­

dicapées toutes les personnes han­
dicapées qui n’ont pas de véhicule 
pour des raisons financières ou qui. 
à cause de leur handicap, ne pour­
ront jamais conduire

Suite à ces restrictions apportées 
par le gouvernement, l'usage des 
stationnements réservés aux per­
sonnes handicapées ne sera plus ac­
cessible qu’à environ 6 ou 7 pour 
cent des personnes handicapées

La raison invoquée pour justifier 
ces restrictions est l’élimination 
des abus qui se produisaient sous le 
régime de la loi précédente alors 
que certaines personnes non handi­
capées profitaient du permis mo­
bile octroyé à une personne handi­
capée pour utiliser des espaces de 
stationnement réservés. Selon plu­
sieurs groupes de personnes handi­
capées. les abus dus à l'application 
de l’ancienne loi seraient insigni­
fiants relativement aux bénéfices 
que retiraient l’ensemble des per­
sonnes handicapées de l'application 
de la loi.

Cette loi limite sérieusement la 
mobilité des personnes handicapées 
et constitue une double forme de 
discrimination inacceptable. La Li­

gue des Droits et Libertés consi­
dère qu'il vaut mieux permettre à 
la majorité des personnes handi­
capées d'exercer le droit au sta­
tionnement réservé et risquer qu’il 
y ait certains abus que de restrein­
dre ce droit à une petite minorité 
de personnes handicapées plus for­
tunée et moins handicapée 

La Ligue des Droits et Libertés, 
section estrie, recommande donc 
au gouvernement de modifier cette 
disposition discriminatoire de la loi 
127 afin de permettre à l’ensemble 
des personnes handicapées de bé­
néficier du droit au stationnement 
réservé.

La Ligue des Droits et Libertés 
suggère qu'entre la perspective du 
retour à l’application de l'ancienne 
loi et le maintien des nouvelles dis­
positions discriminatoires et res­
trictives. il existe manifestement 
des hypothèses de solutions mi- 
toyonnes propres à réduire les abus 
et à assurer le respect des droits de 
toutes les personnes handicapées.

Gaston Miville Dechêne, 
coordonnateur 

Ligue des Droits et Libertés 
section Estrie

Le gouvernement et la SQ: "Qui ne dit mot, consent"
M. Robert Bourassa 

Premier Ministre du Québec

La présente est pour vous faire 
connaître notre opinion concernant 
les malheureux démêlés dont est 
victime la Confédération des Syn­
dicats Nationaux.

Ce qui arrive à la C.S.N. ne nous 
laisse pas indifférents. Nous consi­
dérons que notre mouvement con­
sommateur québécois est un mou­
vement de masse comme celui des 
syndicats. D’autant plus que les 
A.CE.F.S. (Associations Coopéra­
tives d’Economie Familiale) sont 
issues de la C.S.N. qui a toujours 
fait preuve d une grande ouverture 
face aux conditions de vie précaires 
des petits revenus.

Nous aussi, nous établissons un 
lien étroit avec les derniers évé­
nements et les mésaventures des 
travailleurs et travailleuses du Ma­
noir Richelieu Cela nous porte à 
croire que la Sûreté du Québec 
n’est pas si neutre que ça et qu’elle 
a de fortes tentations de vengeance 
La police et le gouvernement sont 
deux composantes du même état. 
Et, jusqu’à preuve du contraire, 
nous interprétons la non-interven­
tion de votre gouvernement comme 
un appui donné aux actions déme­
surées de la S.Q., Rappelez-vous du 
dicton: “Qui ne dit mot. con­
sent! ! !”.

Le mouvement syndical a tou­

jours été une cible “privilégiée”; 
l'histoire le démontre bien. Comme 
mouvement populaire, nous nous 
sentons concernés par les agisse­
ments de cette police. Si une orga­
nisation solide comme la C.S.N. est 
quelque peu dérangée par certaines 
manoeuvres organisées contre elle; 
nous le serions tout autant comme 
mouvement populaire! C’est pour­
quoi nous sommes en total désac­
cord avec l’attitude actuelle de la 
SQ.

Nous ne pouvons oublier que les 
acquis sociaux gagnés au Québec 
depuis le début du siècle reviennent 
en majeure partie aux luttes des 
travailleurs et travailleuses et 
leurs organisations syndicales. 
Nous comprenons qu’à travers la

M. le maire Pelletier,
Sherbrooke

Je peux vous assurer que la pro­
chaine fois que j’irai dans votre 
belle ville des cantons, je prendrai 
mon véhicule “gris” que personne 
ne remarque.

La raison pour laquelle je vous 
mentionne ceci c’est que je circu­
lais à 62 km dans une zone de 50 ( et 
je peux vous dire que tout le monde 
me dépassait) mais malheureuse­
ment je conduisais le véhicule Por-

C.S.N. c’est à l’ensemble du mou­
vement syndical et populaire que 
vous vous attaquez.

Par la présente, nous manifes­
tons notre solidarité à la C.S.N. et 
nous vous demandons de ralentir la 
Sûreté du Québec dans ses élans 
d’exercer sa propre justice. Par le 
fait même, nous souhaitons une in­
tervention rapide de votre part afin 
de faire respecter les droits des 
travailleurs et travailleuses du Ma­
noir Richelieu.

Monsieur Bourassa, nous nous 
rappellerons toujours de cette his­
toire.(...)

Claude Sévigny 
pour l'exécutif 

de l’A.C.E.F. Estrie

che rouge de mon épouse Votre 
agent dirigeait son radar sur la cir­
culation contraire d'où je venais 
mais aussitôt qu’il m’a vu il a cou­
ru dans la rue pour m’arrêter et 
me donner une contravention no. 
M 255531 en me disant que je fai­
sais 73 km à l’heure et ceci “au 
pif” croyez-moi (si vous le voulez).

Comme l’on n'argumente pas 
avec un agent de Sherbrooke...

(...)
Jean-Claude Leroux 

Montréal

Automobile trop remarquable?

OPINION LIBRE

Aide juridique: où est la logique?
NULR La Gazette des Femmes a publié dans sa re­

vue du mois de mai et juin 1987, volume 9, numéro 1, 
un article intitulé: “Attention aux honoraires addition­
nels". Cet article fait référence à une cause juridique 
soit: “Jutras, Jutras, Paradis-vs-Irène Deschênes”.

Me Sandra Shee. l'auteur de cet article a résumé et 
commenté tant les faits de la cause que les motifs du 
ugement Les lectrices, les lecteurs de cette revue, 
es justiciables ainsi que tous les bénéficiaires de l'Ai­

de Juridique doivent connaître toute la vérité sur la 
question des honoraires d'avocats et les mandats de 
l Aide Juridique en matière matrimoniale

Me Shee ne rapporte qu'une cause, mais elle a omis 
décrire que cette décision de la Cour Provinciale ne 
fait pas l unammité en jurisprudence.

Nous référons les lecteurs et lectrices au jugement 
rendu par Monsieur le Juge Charles Cimon de la Cour 
Provinciale dans la cause. Doyon-vs-Vaillancourt ren­
du le 6 février 1986

Les faits de la cause
Une femme consulte une avocate de pratique privée 

concernant un partage d'une société d'acquêts entre 
elle et son mari A cette occasion, la dame s'était en­
gagée à paver un pourcentage de 10 pour cent de ce 
quelle recevra comme part de la société d'acquêts 
Entre temps, cette dame avait obtenu un mandat d'Ai- 
de Juridique pour que la même avocate prenne son 
dossier en divorce

L'avocate a effectivement accompli son mandat et 
madame a reçu une part considérable du partage de la 
société d’acquêts

L'avocate réclame 5 000.00$ à madame puisque cet­
te dernière avait reçu 50 000 00$ comme part de socié­
té d acauêts et cette dernière refuse de payer et de 
donner le montant réclamé suite à l'entente dûment 
signée en invoquant le fait qu elle était bénéficiaire de 
l'Aide juridique.

Le Juge Cimon a maintenu la poursuite de l’avocate 
et il a condamné madame à payer le 5 000 00$ pour les 
motifs suivants;

1— Lorsque l'Aide Juridique accorde un mandat de 
séparation de corps et déclaration de résidence fami­
liale. ces termes ne peuvent inclure la négociation 
d'un partage de société d’acquêts. Le Juge Cimon 
écrit plus spécifiquement:

“La loi de l'Aide Juridique ne contient, non plus, au­
cune disposition qui pourrait donner au Tribunal la 
possibilité d'interpréter plus largement les termes 
stricts contenus dans ce mandat”.

2— La négociation du partage de la société d’ac­
quêts était conforme au Code de Déontologie des avo­
cats de négocier à l'avance avec leur client les clau­
ses et conditions d'acceptation de leur mandat

La question des honoraires d'avocats demeure en­
core très controversée dans les matières matrimonia­
les.

La cause Jutras. Jutras, Paradis aurait dû suivre la 
jurisprudence déjà existante avant le prononcé de ce 
jugement et référer à la décision du Juge Cimon

Evidemment, la Commission des Services Juridi­
ques s'est empressée de publier, discuter, commenter 
et ce, en omettant volontairement ou pas. de faire tou­
te la lumière sur cette question épineuse et en ne ci­
tant pas. ne discutant pas et ne commentant pas les 
jugements qui sont contraires à celui du Juge Gobeil.

En tout respect pour ce juge, sa position nous ap­
paraît insoutenable en droit. Si nous suivions l'opinion 
du Juge Gobeil. nous aurions la situation suivante:

“Un avocat reçoit un mandat d'aide juridique pour 
défendre un individu de vol et par la même occasion, 
ce même avocat prend des procédures_ de divorce et 
obtient jugement de divorce pour ce même individu

Selon le Juge Gobeil, l'avocat n’aurait pas à être ré­
munéré et ce, malgré le fait que l'avocat ne se soit 
jamais engagé à faire le divorce gratuitement Un 
mandat d'Aide Juridiaue ne peut permettre d'obtenir 
tous les services juridiques demandés par un bénéfi­
ciaire gratuitement sans avoir obtenu des mandats 
bien spécifiques.

Selon l'article 69 de l'Aide Juridique, la personne 
qui recevrait et reçoit une certaine somme d'argent, 
peu importe que ce soit 25 000 00$ ou 100 000 00$ pour­
rait et est admissible à obtenir des services juridiques 
gratuits, lesquels services sont payés par les travail­
leuses et travailleurs québécois

Ce bénéficiaire aura seulement quelques minimes 
déboursés à rembourser

Cette même loi d'Aide Juridique refuse à des gens 
moins bien nantis de se pourvoir de ses avantages

Exemple: règle générale
Une personne seule qui gagnerait un salaire de 

170 00$ brut et plus par semaine et qui n'a aucune det­
te ne pourrait pas bénéficier de l'Aide Juridique puis­
qu'elle ne serait pas selon la loi une “personne défa­
vorisée”.

Où est la logique dans une telle loi?
L'article 69 de l'Aide Juridique dit donc qu'il faut

refuser l’Aide Juridique à une personne si un avocat 
de pratique privée est prêt à la prendre moyennant un 
pourcentage à recevoir sur son gain. Si à la fin du pro­
cès. elle se trouve encore assez démunie pour être éli­
gible à l'Aide Juridique, son avocat sera compensé 
par l'Aide Juridique.

Un jugement isolé
Le Barreau du Québec a écrit sous la plume de son 

bâtonnier. Me Serge Ménard, les propos suivants au 
sujet de l'article 69 de l'Aide Juridique:

“En matière matrimoniale, lorsqu'on réclame une 
prestation compensatoire importante ou lorsque le 
partage des biens du ménage rendra les deux parties 
suffisamment à l'aise pour ne plus être éligible à l'Ai­
de Juridique, il me semble qu'on devrait appliquer 
l'article 69

Mais il me semble qu'au-delà des difficultés d'inter­
prétation des textes, le même principe doit demeurer, 
ceux qui ne seront pas éligibles à l'Aide Juridique à 
l'issue de toutes les procédures qui accompagnent le 
divorce doivent faire l’objet d’un refus conditionnel 
comme tout autre citoyen qui serait dans une situation 
semblable mais pour une autre cause d’action”.

Notre position est celle du Barreau du Québec. Nous 
souhaitons que le public connaisse et comprenne que 
le jugement Gobeil en est un isolé. Les “mauvais" ne 
sont pas nécessairement les avocats de pratique pri­
vée et encore moins les avocats Jutras. Jutras, Para­
dis.

Jutras & Associés, avocats 
Par Suzanne Paradis 

avocate
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Fête du Canada et Jour de l'indépendance américaine

Clark et Shultz font coïncider leur
rencontre avec des festivités spéciales

WASHINGTON (PCI — Le ministre des Affaires extérieures Joe 
Clark et le secrétaire d'Etat George Shultz feront coïncider leur 
rencontre trimestrielle, aujourd'hui, avec les festivités organisées 
à Detroit pour célébrer en même temps la Fête du Canada et le 
Jour de l'indépendance américaine.

Dans l'après-midi, les deux hom­
mes traverseront la frontière du 
côté canadien, pour aller tenir leurs 
discussions au célèbre manoir Wil- 
listead. à Windsor, en Ontario.

Plusieurs sujets seront abordés, 
dont particulièrement l'état des né­
gociations sur le libre-échange et 
les pluies acides.

Il sera également question de la 
souveraineté de l'Arctique, de la

nouvelle politique de defense du Ca­
nada et du commerce international 
des produits agricoles

Dans une récente lettre au pré­
sident Ronald Reagan, le premier 
ministre Brian Mulroney a insisté 
pour que tout accord de libre- 
échange comporte un système d'ar­
bitrage avec sentence exécutoire 
pour régler les différends. Le pré­
sident américain, quant à lui. fa­

voriserait plutôt une procedure vo­
lontaire

Le gouvernement canadien craint 
par ailleurs que les négociations 
sur le libre-echange ne soient affai­
blies par la tendance protectionnis­
te du Congrès Représentants et sé­
nateurs ont déjà fait savoir qu'ils 
pourraient exiger la réouverture du 
Pacte de l'auto comme condition de 
leur approbation du libre-echange

Pluies acides
Pour ce qui est des pluies acides, 

le différend persiste depuis long­
temps sur les émanations d anhy­

dride sulfureux des centrales au 
charbon qui en sont responsables

Un comité du Congrès a recem 
ment approuve un programme de 
trois ans de $350 millions l'S pour 
le développement d'une technologie 
moins polluante destinee aux cen­
trales au charbon Mais le presi­
dent Reagan, l'an dernier, s'était 
engage à mettre sur pied un pro­
gramme de cinq ans de $5 mil­
liards

Dans des allocutions qu'ils pro­
nonceront à 1 Economie Club de 
Lietroit. MM Clark et Shultz souli­
gneront les avantages des relations 
amicales entre les deux pavs

La famille royale célèbre la Fête du Canada 
avec un faste et une pompe inhabituels

LONDRES (PC) - 
Avec un faste et une 
pompe inhabituels, la 
famille royale d'Angle­
terre a célébré mercre­
di la Fête du Canada

en ouvrant les grilles 
du Palais de Bucking­
ham et en accueillant 
ses invités dans l'en­
ceinte même du palais.

La reine mère a donc

reçu une fanfare de la 
Légion canadienne, sui­
vi d'un orchestre de 
jeunes, de danseurs fol­
kloriques. ainsi que de 
nombreux dignitaires

et de centaines de per­
sonnes venues assister 
aux célébrations 

Les participants ont 
eu droit à un défilé sui­
vi d'un programme de

(Laserphoto AP)

La reine-mère échange quelques instants nés Ontariens à l'occasion de la Fête du 
avec les membres d'un orchestre de jeu- Canada au Palais de Buckingham.

En Haïti, selon Washington

Des progrès sur la voie de 
la démocratie "essentiels"

WASHINGTON 
(AFP) — Le gouver­
nement américain a af­
firmé mercredi que des

firogrès sur la voie de 
a démocratie étaient 
“essentiels" en Haiti, 
où des troubles se sont 
produits après la déci­
sion du Conseil national 
de gouvernement 
(CNG) de prendre le 
contrôle du processus 
électoral

M Charles Redman, 
porte-parole du dépar­
tement d'Etat, a noté 
que le président du 
CNG. le général Henri

Namphv, avait réaffir­
mé mardi soir “son en­
gagement ferme” en 
faveur du processus dé­
mocratique et de la 
constitution, qui confie 
l'organisation des élec­
tions à une commission 
électorale indépendan­
te. Le général Namphv 
avait aussi annoncé 
l'ouverture d'un dialo­
gue entre le gouver­
nement et cette com­
mission

“Les Etats-lTnis es­
timent que des progrès 
continus pour une 
transition sur la voie

de la démocratie sont 
essentiels, et soutien­
nent fermement la ré­
conciliation comme le 
meilleur moyen de ré­
soudre les importants 
problèmes actuels", a 
déclaré M. Redman 

Mardi, le secrétaire 
d'Etat adjoint pour les 
Affaires interaméricai­
nes. M. Elliott 
Abrams, avait estimé 
que le calendrier de 
transition vers la dé­
mocratie en Haïti "s'é­
tait heurté à un obsta­
cle" et avait affirmé 
que Washington ne con-

Mgr Lefèbvre prêt à une 
rupture définitive avec Rome

tinuerait à soutenir ce 
pays que si le proces­
sus démocratique se 
poursuivait.

Selon lui, “l'intégrité 
de la commission élec­
torale est la meilleure 
garantie d'un résultat 
que le peuple haïtien 
respectera". Si “l'im­
passe n'est pas rapi­
dement surmontée, elle 
peut faire courir un ris­
que aux nombreuses 
réalisations effectuées 
jusqu'à présent dans ce 
processus de transi­
tion ", a-t-il dit.
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musique et de danse 
d une heure. C'était la 
plus imposante célé­
bration de la fête natio­
nale du Canada jamais 
organisée à Londres, 
un contraste frappant 
avec les cérémonies 
modestes des années 
précédentes.

Un porte-parole du 
palais a d'ailleurs 
avoué qu'il ne pouvait 
se rappeler qu'une au­
tre fête nationale d'un 
pays étranger ait été 
célébrée dans le “saint 
des saints" du palais

Sous un soleil écla­
tant. des centaines de 
spectateurs, dont plu­
sieurs Canadiens agi­
tant leurs petits dra­
peaux nationaux, ont 
envahi le terrain tandis 
que des légions de tou­
ristes se disputaient

l'espace aux grilles du 
palais, dans l'espoir de 
jeter ne serait-ce qu'un 
coup d'oeil sur les fes­
tivités

Le prince Edward, à 
peine de retour du Ca­
nada. tout comme la 
reine mère, est apparu 
à une fenêtre du palais, 
d'où il a brièvement 
observé les festivités.

La reine Elizabeth, 
le prince Philip et le 
duc et la duchesse de 
York doivent se rendre 
au Canada dans le cou­
rant de l'année.

Le commandant du 
défilé des légionnaires 
Roy Kennett a souhaité 
"longue vie à notre fa­
mille royale canadien­
ne", tandis que la reine 
mère, dans une courte 
allocution, a souhaité 
“bonne fête" à tous les 
Canadiens
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TECHNICIEN(NE)
EN PHARMACIE 

DEMANDÉ(E)
avec expérience. Très bonnes 
conditions de travail. Travail à 
temps partiel et temps plein.

Tél.: 564-3192. entre 9 h et 16 h.

PHARMACIEN(NE)
DEMANDÉ(E)

pour travail à temps plein, 
dans nouvelle pharmacie Jean Coutu, 

centre-ville.
Conditions de travail exceptionnelles. 

S'adresser à:
M. Alain Haddad 
564-3111,563-1212, 

569-3675
23604

CONTREMAITRE AUX PRESSES
Une imprimerie de la région recherche une per­
sonne avec expérience pouvant assumer la su­
pervision générale au département des presses 
opérant plusieurs rotatives heatset
Le candidat recherché devra avoir une vaste 
connaissance dans le domaine et posséder plu­
sieurs années d'expérience en supervision de 
personnel.
Le bilinguisme est un atout pour occuper cette 
fonction.
Nous proposons un salaire intéressant, un éven­
tail complet d'avantages sociaux ainsi que l'a­
vantage de travailler au sein d'une organisation 
dynamique.
Les candidats intéressés sont priés de faire par­
venir leur curriculum vitae à:

La Tribune 
Casier 97 

La Tribune
1950, rue Roy, Sherbrooke 

J1K 2X8
24724

ECONE. Suisse (AFP) - Mgr 
Marcel Lefèbvre, chef de file des 
catholiques intégristes, s'est décla­
ré prêt à ordonner des évêques et a 
franchi du même coup un pas qui 
pourrait, selon les observateurs, le 
conduire à une rupture définitive 
avec l'Eglise romaine 

Tout évêque a la possibilité de 
sacrer un autre évêque mais à con­
dition d'avoir l'autorisation du 
pape Dans le cas contraire, il s'ex­
pose à une excommunication auto­
matique ainsi que ceux qu'il aurait 
ordonnés Mais une telle sanction 
laisse Mgr Lefèbvre "absolument 
indifférent" comme il l avait affir­
mé au début de l'annee en envisa­
geant déjà d'ordonner des évêques 
au risque de provoquer un schisme 
entre sa communauté et l'Eglise 
catholique romaine 

Le fondateur de la "Fraternité 
Saint-Pie X" a lancé ce nouveau

défi au Vatican à l'occasion des cé­
rémonies qui ont marqué cette se­
maine l'ordination de 21 prêtres au 
séminaire qu'il a créé en Suisse à 
Ecône (Canton du Valais). Le pré­
lat français, âgé de 81 ans. n'a pas 
avancé de date mais indiqué qu'il 
avait l'intention de sacrer trois ou 
quatre évêques traditionalistes 
“pour que partout dans le monde 
ces auxiliaires puissent à leur tour 
ordonner de nouveaux prêtres tant 
le mouvement a pris en 20 ans de 
l'extension, et tant l'obstruction est 
nette du côté de Rome la païen­
ne "

Rejetant les décrets et réformes 
du Concile Vatican II qu'il juge 
trop "modernistes", l ancien évê­
que de Tulle a refusé de se récon­
cilier avec Rome qui a retiré en 
1975 son approbation canonique à la 
communauté traditionnaliste fon­
dée cinq ans plus tôt.

La Compagnie 
d’Assurance 
Motors

spécialistes de lasjuronce ch« General Motors
POSTES VACANTS:

PREPOSES AUI SINISTRES POUR LES RECLAMATIONS MECANIQUE AUTOMOBILE

Det personnes bilingue*. français et anglais, ayant une connaissance approfondi* da la mécanlqua 
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INGÉNIEUR
(Systèmes de la central* nucléaire de 
Gentilly 2)
Concours: RU-7-571042 

Fonctions
Réaliser les etudes d avant proiet et la conception detailiee des modifica­
tions a réaliser en tuyauterie et en mécanique (occasionnellement en genie 
civil) et maintenir à |Our les documents d ingénierie 
- Participer aux etudes d avant-proiet concernant les modifications qui doi­

vent être apportées aux équipements el aux systèmes
- Preparer les rapports de ces etudes avec expose des solutions possibles, 

ainsi que les etudes de coûts et les échéanciers
- Preparer les specifications techniques les pians les devis détaillés et la 

documentation necessaire à I approvisionnement
- Contrôler les delais de livraison et participer aux programmes de surveil­

lance de la qualité en matière de fabrication el de reception
- Maintenir à |Our les documents d'ingénierie (dessins manuels de concep­

tion. specifications) et les dossiers relatifs aux systèmes 
Participer le cas échéant à la formation technique du personnel de la 
centrale

- Dans son domaine d expertise fournir aux unîtes opérationnelles I enca­
drement et le soutien technique necessaires 

- A i occasion diriger des groupes de travail

Exigences
- Posséder un diplôme O mgenieur et être membre de I Ordre des inge 

meurs du Quebec
- Posséder une bonne experience dans la conception de systèmes therrm 

ques et hydrauliques
- Démontrer des qualités de coordonnateur
- Une bonne connaissance des systèmes d'une centrale nucléaire ainsi 

que des codes B31 1 et ASME Section lit serait un atout 
- Parler et écrire I anglais suffisamment pour entretenir des relations avec 

le personnel d'autres centrales nucléaires, les fabricants et les 
consultants

- Posséder une connaissance de la langue française appropriée â la 
fonction

Rémunération
Selon la convention collective en vigueur

Lieu de travail: Centrale nucléaire de Gentilly 2

INGÉNIEUR
(Systèmes de caloportage, 
de refroidissement d’urgence du coeur et 
de production de vapeur)
Concours: RU-7-56/041 
Fonctions
Suivre révolution des équipements et des systèmes, analyser leurs paramè­
tres de fonctionnement et leurs défaillances, réaliser des études et propo­
ser des modifications aim d'optimiser leur performance, leur fiabilité et leur 
facilite d'exploitation et d'entretien
- Fournir aux unités opérationnelles les encadrements et le soutien techni­

que nécessaires pour résoudre les problèmes pouvant affecter, à moyen 
et à long terme, la fiabilité et la disponibilité des équipements et des 
systèmes, et autoriser les modifications à apporter 

- Valider la mise en service des circuits â la suite de modifications ou de 
travaux d'entretien ma|eurs

- Préparer des projets, organiser et diriger leur exécution et contrôler 
l'implantation

- Participer à la formation technique du personnel de la centrale 
- Preparer, vérifier ou approuver divers documents nécessaires à l'exploita­

tion et à l'entretien de la centrale ainsi qu à la formation du personnel
- Approuver les méthodes d'entretien
- Entretenir des relations avec les exploitants d'autres centrales nucléaires, 

divers organismes externes et d'autres unités administratives 
d'Hydro-Québec

Exigences
- Détenir un diplôme en génie et être membre de l'Ordre des ingénieurs du 

Québec
j - Posséder une bonne expérience des systèmes auxiliaires du réacteur 

mentionnés ci-dessus, aux points de vue des procédés du contrôle et de 
l'instrumentation

- Parler et écrire langlais suffisamment pour entretenir des relations avec 
des organismes de l'extérieur

- Posséder une connaissance de la langue française appropriée à la 
fonction

Rémunération
Selon la convention collective en vigueur

Lieu de travail: Centrale nucléaire de Gentilly 2

INGÉNIEUR
(Systèmes d’eau de refroidissement, de 
protection contre l’incendie, de chloration, 
d’eau d’urgence, d’eau potable et 
d’eau réfrigérée)
Concours: RU-7-55/040 

Fonctions
Suivre l'évolution des équipements et des systèmes, analyser leurs paramè­
tres de fonctionnement et leurs défaillances, réaliser des études et propo­
ser des modifications afin d'optimiser leur performance, leur fiabilité et leur 
facilité d'exploitation et d'entretien
- Fournir aux unités opérationnelles les encadrements et le soutien techni­

que nécessaires pour résoudre les problèmes pouvant affecter, à moyen 
et à long terme la fiabilité et la disponibilité des équipements et des 
systèmes, et autoriser les modifications â apporter

- Valider la mise en service des circuits à la suite de modifications ou de 
travaux d'entretien majeurs

- Préparer des projets organiser et diriger leur exécution et contrôler 
l'implantation

- Participer à la formation technique du personnel de la centrale 
- Préparer vérifier ou approuver divers documents nécessaires à l'exploita­

tion et à l'entretien de la centrale ainsi qu’à la formation du personnel 
! - Entretenir des relations avec les exploitants d autres centrales nucléaires, 

divers organismes externes et d'autres unités administratives 
d'Hydro-Québec

Exigences
- Détenir un diplôme d ingénieur et être membre de l Ordre des ingénieurs 

du Québec
- Posséder une bonne expérience dans les domaines d activité mentionnés 

ci-dessus
- Posséder une bonne expérience des systèmes fonctionnels 
- Parler et écrire l'anglais suffisamment pour entretenir des relations avec 

des organismes de l'extérieur
- Posséder une connaissance de la langue française appropriée â la 

fonction

Rémunération
Selon la convention collective en vigueur

Lieu de travail: Centrale nucléaire de Gentilly 2

N.B. Ces postes sont également ouverts aux hommes et aux femmes I 
Les personnes intéressées sont priées de taire parvenir leur curri­
culum vitae à l'adresse ci-dessus au plus tard le 14 juillet 1987 
en mentionnant le numéro du concours

—----------------------------------------------- - ...... ..........................................................................................................................................................
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Au Centre universitaire de formation en gestion assistée par ordinateur

Les enfants se sont bien amusés
par Michel 
RONDEAU

SHERBROOKE 
Une expérience vécue 
avec des entants d'en­
viron 9 à 13 ans au Cen­
tre de formation en 
gestion assistée par or­
dinateur de l'Univer­
sité de Sherbrooke a 
connu un tel succès que 
l'expérience sera ré­
pétée en août et qu'un 
deuxième cours plus 
avancé pourrait être 
offert en septembre.

M Luc Felteau. pré­

nant l’organisation de et concernant la pre- pour aborder I intor- ves et il se dit disponi- 
cours en informatique paration du personnel matique avec les élè- ble pour le faire.

Luc Felteau

(Photo La Tribune par Christian Landry)

l'ordinateur, Katia Brindle fait la dé- gard fasciné de Jean-Luc Lavallée, debout,
monstration de son savoir-faire sous le re- ef Eric Allard, assis.

sident du groupe Pro- 
tec et personne-res­
sources au Centre de 
formation en gestion 
assistée par ordinateur 
de la faculté d'Admi- 
nistration. révèle en ef­
fet que les enfants se 
sont bien amusés en 
faisant l'apprentissage 
du Logo et que leurs 
parents ont estimé leur 
formation très enri­
chissante. Les parents 
ont même suggéré 
qu'un cours similaire 
soit accessible aux 
adultes en septembre.

Les avenues s'offrent

donc nombreuses au 
Centre de formation et 
au groupe Protec pour 
tvpe de cours 

M. Luc Felteau re­
late l'expérience qui 
vient de se vivre avec 
un groupe d une quin­
zaine de jeunes du deu­
xième cycle primaire 
et du premier cycle se­
condaire. Il s'agit 
d'une formation de 
base avec Logo, dont le 
langage de program­
mation est très visuel 
et adapté aux jeunes. 
Une souris qui se pro­
mène. le jeu avec des

formes géométriques 
et avec les couleurs, il 
n'en faut pas beaucoup 
plus pour intéresser les
élèves.

Le cours qui vient de 
se terminer a duré 10 
semaines, à raison de 
deux heures par semai­
ne. Celui qui commen­
cera le 27 juillet pour 
se terminer le 28 août 
sera un peu plus inten­
sif et il durera 5 semai­
nes à raison de deux 
cours de de deux heu­
res par semaine.

On y reçoit environ 
50 pour cent de théorie

et 50 pour cent de pra­
tique. dit M. Felteau. 
Chaque jeune a son or­
dinateur et il y a un en­
cadrement excellent, 
car on compte un mo­
niteur pour cinq élèves.

Un indice du succès 
qu'a connu l'expérience 
auprès des jeunes: il 
n'y a eu aucun abandon 
en cours de route, in­
dique Luc Felteau. Les 
enfants y voient un jeu. 
même si, pour les adul­
tes. il s'agit d'un ap­
prentissage. Les en­
fants sont d'ailleurs 
très à l'aise devant

l'ordinateur; ils n’é­
prouvent pas la crainte 
qu'éprouvent parfois 
les adultes devant l'ap­
pareil. dit M. Felteau. 
Quand on parle de dé­
mystifier l'ordinateur, 
c’est souvent plus aux 
yeux des adultes 
qu'aux yeux des en­
fants qu'on se trouve à 
le faire.

Quant au milieu sco­
laire. M. Felteau es­
time qu'il bénéficierait 
énormément de con­
seils du groupe concer-
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La première promotion de finissants 
en tourisme issue du collège Champlain

SHERBROOKE (MRi — Amené à ouvrir 
une option en tourisme U y a trois ans et 
demi à l’Education permanente, le collège 
Champlain vient de connaître sa première 
promotion en tourisme.

Un groupe de 11 étu­
diants ont en effet 
complété le program­
me avec succès, révèle 
le professeur Jaque 
Brousseau, du collège 
Champlain Le groupe 
avait commencé avec 
42 étudiants adultes

Interrogé sur les 
causes du nombre res­
treint de finissants en 
regard du nombre total 
d'étudiants au début du

cours. M Brousseau a 
expliqué que plusieurs 
adultes se sont inscrits 
au programme dans le 
but de prendre des 
cours spécifiques qui 
les intéressaient afin 
de parfaire leurs con­
naissances sur divers 
aspects touristiques, 
entre autres les disti- 
nations de voyages Ce 
sont, dit-il. des gens 
qui n'avaient pas né­
cessairement linten-

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Selon M. Jaque Brousseau, il y aurait un 
grand intérêt à offrir le programme à 
temps plein dans le cadre du Diplôme d'é­
tudes collégiales.

tion de décrocher un di­
plôme. mais d enrichir 
leurs connaissances 
pour devenir de bons 
consammateurs au 
plan touristique

Quant aux finissants, 
ce sont des personnes, 
dit M Brousseau. for­
mées pour connaître 
les divers aspects du 
tourisme, dont le po­
tentiel créateur pourra 
bénéficier au dévelop­
pement du tourisme en 
Estrie et qui. dans une 
agence de voyage, 
pourront dépasser le 
simple rôle de vendeur 
à commission, en de­
venant des conseillers 
bien avisés des person­
nes et des groupes qui 
veulent s’assurer, non 
seulement de trouver 
un lieu de vacances, 
mais une destination 
qui correspond vrai­
ment à leur personna­
lité et à leurs besoins

A noter que les finis­
sants obtiennent un 
certificat, mais que les 
prochains finissants re­
cevront un diplôme-at­
testation

M Jaque Brousseau. 
qui déplore un certain 
manque de concerta­
tion des divers agents 
concernés par le touris­
me en Estrie et qui es­
time que peu de gens 
ont jusqu'ici fait preu­
ve de créativité pour 
mettre en valeur le po­
tentiel touristique ré­
gional. sauf dans quel­
ques régions comme 
Orford. croit que l’op­
tion en tourisme du col­
lège Champlain peut 
outiller ses étudiants 
pour exercer leur créa­
tivité dans ce but.

Actuellement, c'est 
un programme à temps

RUBLES £00C^
. JOUEES - Jfc

TOUT
DOIT ETRE VENDU

ATTENTION
FUTURES MAMANS! 
OCCASION UNIQUE!

Promenades King, 
2297, King O., Sherbrooke 

821-2248
23571X:

partiel donne aux adul­
tes, mais, selon M 
Brousseau il y aurait 
un grand intérêt à l'of­
frir à temps plein dans 
le cadre du Diplôme 
d'études collégiales 

Pour l'instant, il s'a- 
gît de 12 cours repartis 
sur un nombre total de 
380 heures Le dernier 
cours, de 90 heures, 
consiste en des stages 
effectués en restaura­
tion. en hôtellerie, dans 
des agences de voyage 
et au Bureau du touris­
me et des congrès. Il 
s'ajoute enfin un éduco- 
tour. où les intéressés 
peuvent se rendre dans 
un pays étranger et en­

trer vraiment en con­
tact avec les gens et la 
culture du pays visité 
Cette annee. les parti­
cipants se sont rendus 
en République Domi­
nicaine

Interrogé à savoir si 
l Education permanen­
te du collège Cham­
plain accepte toujours 
les personnes désireu­
ses de faire un choix de 
cours particuliers plu­
tôt que de s'inscrire à 
tout le programme. M. 
Brousseau répond par 
l'affirmative "Nous 
avons même jusqu'à 
350 dossiers de person­
nes intéressées jusqu'i­
ci ", dit-il

S^écor
Boutique de cadeaui et accessoires de decoration
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pour Moiversjirw de 
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- ar<jente*.e
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Promenades King 2341. King ouest Sherbrooke. 564-4049 Xj

Découvrir le monde merveilleux des cadeaux

Du 1er au 11 juillet
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VENTE

Laiton — crystal — 
céramique — bois. etc.

Promenades des Grandes Fourches
100. des Grandes Fourches sud. Sherbrooke. J1H 5G5

566-7575
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BOULANGERIEBOULANGERIE

<1// 53 CALORIES
tranche de pain blanc

58 CALORIES
par tranche de pain 100% blé entier

CES DEUX NOUVEAUX PAINS

s'ajoutent à notre vaste gamme de produits 
nutritifs suivants:

Les pains:• Pain tranché
• Noix et miel
• Pain hot-dog
• Pain hamburger
• Sous-marln
• Pâte â pizza
Tous à 100*4 de blé entier

7 grains 
blé concasse 
double son

BOULANGERIE

Lepaio

JS5"***‘
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1 INC*

V \\
1469 Denault, Sherbrooke

562-2621 23196k

Galeries Quatre Saisons — Sherbrooke — 821-2042
23977 

Spécialités:
accessoires de salles de bains, 
che, draperies, tapis, serviettes 
dres, reproductions, etc

rideaux de dou- 
décoratives ca-
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RIDEAUX DE DOUCHE

30' ,70 de
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Les avantages de la réforme fiscale 1987

Taux réduits, régime d’équité
Des questions? Composez

1-800-267-6647
Renseignez-vous sur la réforme fiscale et vous.

TÉLÉCOMMUNICATIONS POUR LES SOURDS 1-800-267-6650*

*08h-20h HAE, lundi au vendredi, sauf les jours fériés

Des brochures? Composez

Ï80Ô2676640
Nous vous ferons parvenir des renseignements 
détaillés sur la réforme fiscale.

Canadai+ Ministère des Finances Department of Finance 
Canada Canada
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La vie dans les Cantons
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Fêtes du Canada
Les Fêtes du Canada ont été célébrées avec 

beaucoup d'enthousiasme aux Villes frontalières 
avec une mini-parade et plusieurs activités à la Lé­
gion Canadienne de Stanstead. Les principaux or-

fr
A

(Photo La Tribune par Maxime Doyon)

ganisateurs de ces fêtes, de gauche à droite, Denis 
Parent, Gérard Vaillancourt, Valmore Harrison, Ri­
chard Wing et Gordon Marsh, président de la Lé­
gion de Stanstead.

(Photo La Tribune par Guy Marchand)

50e anniversaire de mariage
M. et Mme Réal Larochelle de Richmond 

ont célébré, samedi soir dernier, leur 50ième 
anniversaire de mariage lors d'une messe spé­
ciale à leur intention. Ils ont procédé au re­
nouvellement des voeux à l'Eglise presbyté­
rienne St-Paul de Melbourne. Le couple est 
accompagné du Révérend Daniel H. Forget, le 
nouveau pasteur de cette église, en fonction 
depuis le premier avril dernier.

9

"Bénévole de l'année"
Jeanne Belleau, à gauche sur la photo, a mé­

rité le titre de "Bénévole de l'année" à la pa­
roisse Saint-Joseph de Sherbrooke. Elle reçoit 
un cadeau souvenir de la présidente de f'A- 
féas, Isabelle Lemieux.

u, m*

i nr
RCJYA1 CANADIAN 

LEGION

ê

%

60e anniversaire
La filiale no. 15 de la Légion royale canadienne 

de Richmond a célébré, la fin de semaine derniè­
re, le soixantième anniversaire de sa fondation. 
Ont participés à cette journée de réjouissance: 
Paul Delaney, président du comité des fêtes, Ve- 
ralda Dumont, présidente des Dames auxiliaires, 
Émile Saurette, président de la filiale no. 15 et qui

(Photo La Tribune par Guy Marchand)

a reçu une plaque commémorative, le député de 
Richmond, Yvon Vallières, Mina Ross, Vince Mes- 
servey, président de la direction provinciale de la 
Légion royale canadienne, George Brown, officier 
exécutif de la section provinciale de la Légion et 
Bruno Lavoie, vice-commandant du district no 8 
de la Légion.

Notes d’histoire

Né à Thetford-Mines en 1918. 
il a entrepris des études com­
merciales au Séminaire St-Char- 
les-Borromée de Sherbrooke en 
1933, études qu'il a complétées 
en 1937 à Alexander Hamilton 
Institute II s'établit ensuite à 
Sherbrooke où il se porte acqué­
reur d'un grossiste en alimenta­
tion, Denault. La fusion de cette 
firme Denault avec d'autres 
grossistes. M Loeb. Couvrette & 
Provost et Lamontagne, notam­
ment donnera naissance à Pro- 
vigo. Il sera, pendant de nom­
breuses années, président du 
conseil d'administration de Pro- 
vigo dont il fera le plus impor­
tant grossiste en alimentation du 
Québec II a été membre du con­
seil d'administration de plu­
sieurs grandes entreprises qué­
bécoises Il a aussi été membre 
de la Chambre de commerce de 
la province de Québec, gouver­
neur de la Bourse de Montreal et 
membre du Conseil du patronat 
du Québec

Réponse à la i 
credi: Claude

mestion de mer- 
lertrand.

VIENT DE PARAITRE
dans la collection Tourisme

LE GUIDE TOURISTIQUE DU QUEBEC
préparé sous la direction de 

Michel-G. Tremblay
Sous la direction de Michel-G. Tremblay, 15 autres journalistes nous 
présentent leur région du Québec dans une édition revue et augmentée 
du GUIDE TOURISTIQUE DU QUEBEC. Ainsi. Christiane et Réjean Trem­
blay nous parlent du Saguenay — Lac Saint-Jean, Madeleine Dubuc nous 
instruit sur les Iles de la Madeleine, François Trépanler nous fait connaître 
Charlevoix, etc Chaque intervenant nous fait découvrir le pays du Québec 
qu'il connaît le mieux
Les 18 régions touristiques du Québec y sont alors analysées Chaque 
chapitre (correspondant à une région) comprend cinq parties Le journa­
liste spécialisé en tourisme de sa région nous la présente en indiquant 
ce qui la caractérise et ce qu’il faut en savoir pour mieux la connaître et 

apprécier ses habitants'. Ensuite, la rubrique "ce qu’il faut voir" donne, 
par ordre alphabétique, les villes et les villages avec leurs principaux at­
traits, ces derniers étant codés selon quatre critères d'appréciation. La 
section "où se loger” propose des établissements qui vont de la grande 
hôtellerie aux centres de plein air et en indique des mentions, de "confor­
table" à de luxe De la môme manière, "les meilleures tables" sont éva­
luées selon le rapport qualité-prix, la propreté, le service, l'ambiance, etc. 
Dans la cinquième partie, intitulée "quoi faire", une liste des activités In­
téressantes, comme les sports d'été et d’hiver, complète le profil de la 
région
Michel-G Tremblay est responsable du cahier Vacances-Voyage au jour­
nal LA PRESSE.
LE GUIDE TOURISTIQUE DU QUEBEC, préparé sous la direction de Mi- 
chel-G Tremblay, (ISBN 2-89043-213-0), format 10 cm x 18 xm, 432 pa­
ges. est en vente partout au prix de 12,95$ l exemplaire 
Pour plus d'information, n hésitez pas è communiquer avec Diane Gagnon, 
des Editions La Presse. Ltée, au numéro (514) 285-6981.

(Publl-Promotlon)
24016-2 juiHot

La Tribune salue Le monde scolaire

K

Josée Morin, bénévole à 
l'Atelier des loisirs St-Jean- 
Baptiste.

Ephémerides

Jeudi 2 juillet 1987, 183ème 
jour de l'année.
Fête à souhaiter:
Martinien (martyr à Rome, au 
1er siècle).
Anniversaires historiques:

1969 — Le secrétaire général 
des Nations-Unies, U Thant, de­
mande à toutes les nations de 
renoncer à fabriquer et à stoc­
ker des armes chimiques et 
bactériologiques.

1966 — La France procède au 
premier essai nucléaire d'une 
série de six à Mururoa, dans le 
Pacifique.

1961 — L'écrivain américain 
Ernest Hemingway, né en 1899, 
se suicide en se tirant une balle 
dans la tête.

1942 — L'Afrika Corps du ma­
réchal allemand Rommel atteint 
El Alamein.

1940 — Le gouvernement 
français s'installe à Vichy: le 
maréchal Pétain devient chef 
de l'Etat. — Les nazis torpillent 
le navire anglais Arandora Star, 
qui était bondé de prisonniers 
allemands et italiens en route 
pour des camps de prisonniers 
au Canada. — Arrivée des pre­
miers enfants britanniques éva­
cués au Canada. — Etablisse­
ment au Canada de la Commis­
sion de contrôle des industries 
en temps de guerre.

1900 — Ouverture à Pars des 
Mêmes Jeux Olympiques.

1881 — Le président améri­
cain James Garfield est abattu 
par un assassin; il mourra 80 
jours plus tard.

1778 — Jean-Jacques Rous­
seau, écrivain et philosophe de 
langue française, né à Genève 
en 1712, meurt à Ermenonville 
(Oise).

1566 — Mort de l'astrologue 
Nostradamus.
Ils sont nés un 2 juillet:

Le sixième premier ministre 
du Canada Charles Tupper 
(1821-1915).

Le compositeur allemand Ch­
ristoph Willibald von Gluck 
(1714-1787).

Le physicien anglais Sir Wil­
liam Henry Bragg (1862-1942).

La chanteuse française Line 
Renaud a 59 ans.

PENSÉE DU JOUR:
Les effets de la colère sont 

beaucoup plus graves que les 
causes. (Marc Aurèle)

SHERBROOKE (MR)— L Association des parents des élèves du col 
lège Mont-Notre-Dame a remis une bourse à Caroline Boucher de 1ère 
secondaire, Cathy Séminaro. de 2e secondaire. Elénle Galants, de 3e se­
condaire, et Julie Trudel. de 4e secondaire...

- O -
Trente élèves méritants de l’école Montcalm, choisis au gala du mé­

rite, ont participé à une journée "voyage-récomjjense ” à Bromont.. 
température idéale, l’exemple des professeurs, en particulier celui de 
Richard Charbonneau, ont assuré la participation des moins audacieux 
aux différentes activités offertes par l’aquaparc...

- O -
Maryse Morin, de 5e secondaire, du collège Mont-Notre-Dame, a reçu 

la médaille du Gouverneur général
- O -

Cette chronique étant la dernière de 1 année scolaire 1986-1987, notons 
que le Séminaire de Sherbrooke a repris la première position des êta 
bjissements les plus visibles cette année dans le Monde scolaire ".. 
c’est la troisième année non consécutive, au cours des 5 ans d’existence 
de cette chronique, que le Séminaire établit cet exploit,, les deux écoles 
qui sont parvenues, une fois chacune, en 5 ans, à repousser le Séminaire 
en seconde place, avaient été Montcalm et Le Triolet...

- O -
Juste derrière le Séminaire, cette année, viennent, dans l’ordre, l’é­

cole Montcalm, l’école Le Ber, Le Triolet et le Collège du Sacré-Coeur., 
c’est une première pour l’école Le Ber et le Collège du Sacré-Cœur de 
se rendre aussi visibles..

- O -
La professeure de coiffure bien connue Ghislaine Lemay Boucher 

quitte l’école Le Phare pour se joindre l’an prochain au personnel de 
l’école secondaire Camirand

- O -
C’est grâce à des communicateurs qui ont à coeur la promotion de 

leurs écoles que les établissements se font ainsi connaître... les plus as 
sidus ont été le professeur Denis Charest du Séminaire de Sherbrooke 
le professeur Robert Lessard de l’école Montcalm, les professeurs Ber 
trand Bibeau de l’école Le Ber et Jean-Luc Custeau du Triolet, la direc 
trice à la vie étudiante du collège du Sacré-Coeur, Mme Evelyne Les 
sard, Mme Nicole Lagassé, parent du collège Mont-Notre-Dame, Mme 
Huguette Elias, présidente du comité d’école La Maisonnée et Mme 
Francyne Audet. secrétaire du comité d’école L’Escale, d’Asbestos...

- O -

Notons que La Maisonnée est la seule école primaire qui se rende 
aussi visible que les écoles secondaires et que L’Escale est la seule éco­
le hors du territoire de la CSCS qui réussisse le même exploit, et ce 
depuis deux ans au moins...

- O -
Le collège Mont-Notre-Dame perd l’une de ses grandes promotrices, 

car Mme Nicole Lagassé n’y sera plus l’an prochain pour faire connaî­
tre les réalisations des élèves et du personnel de cet établissement...

- O -
Au primaire, la plupart des écoles qui se font le plus connaître dans 

le “Monde scolaire” sont de l’extérieur de la ville de Sherbrooke, à l’ex­
ception de deux... après La Maisonnée, de Rock Forest, viennent l’école 
Desranleau, de Fleurimont, l’école Sacré-Coeur, de Sherbrooke, l’école 
Le Boisjoli, de Rock Forest, l’école Eymard, de Sherbrooke, puis l’école 
Jean-XXIII, d’Ascot...

- ° -
Enfin, il faut noter que quelque 70 écoles et établissements scolaires 

ont signalé leurs réalisations dans le “Monde scolaire” cette année, soit 
une vingtaine de plus que l’an dernier... de simples parents comme 
Mme Gisèle Roy, de St-Isidore, par exemple, y ont contribué, souvent 
pour rendre hommage aux enfants et reconnaître leur valeur et leur in­
géniosité... 785 nouvelles scolaires ont ainsi été transmises...

- O -
A compter de fin-août, le “Monde scolaire” sera de retour... il faudra 

prendre note qu’en cas de surcharge au niveau photographique, comme 
c’est arrivé parfois cette année, le journal privilégiera les photos où ap­
paraissent des enfants ou du personnel scolaire qui peuvent être identi­
fiés et qui ont des réalisations à leur crédit... ce critère ne pénalisera 
pas d’écoles en particulier et valorisera davantage les personnes...

. "5-

“J
(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Les gagnantes du concours qui a eu lieu dans le cadre de la 
semaine de la sécurité routière, toutes trois de l'école St-Antoi- 
ne, de Lennoxville, sont, de gauche à droite, Geneviève Hamel, 
6 ans, Annie Lemieux, 10 ans, et Véronique Labbé, 7 ans. Der­
rière elles, on reconnaît le capitaine Jacques Gagnon, de Métro 
Police, Mme Hélène Brodie, présidente de Parents-Secours de 
Lennoxville, Mme Roxane Labbé, organisatrice, et M. Jean-Jac­
ques Bégin, directeur de l'école St-Antoine.
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La Corée du Sud se prépare à rejoindre 
les rangs des pays démocratiques d'Asie

LE BARON

par René FLIPO 
SEOUL (AFPl - Le “Pays 

du Matin Calme”, comme est 
connue la Corée du Sud, se pré­
pare depuis hier à rejoindre les 
rangs des pays démocratiques 
d’Asie après 30 années d’un ré­
gime présidentiel autoritaire 
qui la plaçait sous la vindicte de 
sa population et les critiques de 
certains gouvernements étran­
gers.

Les réformes que le président 
Chun Doo-Hwan a personnellement 
approuvées au cours d une allocu­
tion télévisée à la nation, mercredi, 
portent notamment sur une révision 
de la constitution, l'organisation 
d'élections présidentielles au suf­
frage universel, la tenue d'élections 
générales parlementaires, la libé­
ration des prisonniers politiques et 
la restauration de la liberté de la 
presse.

Jusqu'à présent, le président 
Chun avait catégoriquement refusé 
d'accéder, ne serait-ce que partiel­
lement. à l'un ou l'autre de ces 
changements réclamés par l'oppo­
sition, les étudiants et une large 
proportion des classes moyennes 
qui, ces trois dernières semaines, 
ont plongé le pays dans le chaos le 
plus complet en descendant dans la 
rue.

Bilan des manifestations de ces 
16 derniers jours: des centaines de 
milliers de dollars de dégâts, plus 
de 6,000 policiers blesses. 17.000 
personnes appréhendées et plus de 
400,000 grenades lacrymogènes.

Chun Doo-Hwan comme Roh Tae- 
Woo. le président du Parti démo­
cratique de la justice (PDJ) au 
pouvoir, qui a personnellement éla­
boré les réformes adoptées mercre­
di, s'inscriront sans doute pour la 
postérité comme les deux hommes 
qui ont, pour la première fois ces 30 
dernières années en Corée du Sud. 
permis un transfert pacifique du 
pouvoir dans un pays dont la vie po­
litique est traditionnellement mar­
quée de coups d'Etat et de violen- 

! ces.

Selon toute vraisemblance, ils 
ont pour cela été conseillés par les 
Etats-Unis. On s'accorde en effet à 
considérer dans les milieux diplo­
matiques de Séoul que Washington 
a ioué un rôle déterminant dans la 
solution de la crise sud-coréenne, 
dissuadant la semaine dernière M. 
Chun de recourir à la loi martiale 
et le poussant au contraire sur la 

; voie de la conciliation.

Le souci de maintenir l'équilibre 
stratégique de la région Asie-Paci­
fique que risquait de compromettre 
une aggravation de la crise coréen­
ne, ajoute-t-on de même source, a 
sans doute dicté les interventions 
diplomatiques américaines.

Le français 
doit prendre 
toute la place 
qui lui revient

PARIS (AFP) — La langue fran­
çaise doit et peut prendre toute la 
place qui lui revient statutairement 
dans les organisations internatio­
nales et d'abord à l’ONU: telles 
sont les conclusions du colloque sur 
le français dans les organisations 
internationales qui s'est terminé 
mercredi à Paris.

C'est loin d'être le cas, a précisé 
la plupart des intervenants, alors 
que le français est langue officielle 
de l'ONU au même titre que l'an­
glais.

Pour rétablir l'équilibre et assu­
rer l'avenir, les participants ont 
formulé une série de recommanda­
tions, qui seront soumises au Som­
met de la francophonie, début sep­
tembre à Québec.

Elles seront également sur la ta­
ble de la réunion des ministres des 
Affaires étrangères francophones, 
qui prépareront ce sommet, la se­
maine prochaine à Bujumbura.

Le colloque a d'autre part consta­
té que tout n'allait pas pour le 
mieux dans la sphère de la franco­
phonie elle-même et a recommandé 
une concertation par le biais des 
ministères des Affaires étrangères 
pour définir une politique commune 
de la langue française dans les ins­
titutions internationales.

Il a également recommandé qu'u­
ne assistance morale et financière 
particulière soit apportée aux or­
ganisations non gouvernementales 
pour favoriser la participation de 
délégations francophones

La Suisse aura le 
statut d'observateur

BERNE (AP) — Comme cela 
avait déjà été le cas à Paris l'an 
passé, la Suisse participera en tant 
qu'observateur au deuxième Som­
met de la francophonie qui aura 
lieu dans la ville de Québec du 2 au 
4 septembre prochain 

Le Conseil fédéral a décidé mer­
credi de se faire représenter à ce 
Sommet par le secrétaire d'Etat 
aux Affaires étrangères Edouard 
Brunner L'ambassadeur de Suisse 
au Canada, des représentants du 
Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAEi et de la Chan­
cellerie fédérale feront également 
partie de la délégation
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Tout le mois de lulllet nous 
vous offrons une promotion 
vraiment digne d une 
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Le president du Parti démocratique de la Justice qu'il s'y rendait depuis l'annonce inattendue de 
(PDJ), Roh Tae-Woo, a reçu un accueil chateu- son appui à des réformes démocratiques, 
reux au siège du parti. C'était la première fois
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PLEIN
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5 ENSEMBLES DE GOLF 

5 VÉLOS DE MONTAGNE 

5 RAQUETTES DE TENNIS 

5 ENSEMBLES DE BADMINTON

Le concours débute le 29 juin 
1987 et se termine le 4 juillet 1987 
à 17:00.
Aucun achat n’est requis. Pour 
participer, complétez le coupon 
de participation disponible en 
magasin et déposez-le dans la 
botte prévue du magasin Atlanti­
que Image et Son participant. Le 
tirage aura lieu le jeudi 16 Juillet 
1987 à 10:00 a.m.
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AVEC Grâce à la caméra CCDV3 de Sony, 
vos montages vidéos rivaliseront avec 
ceux des professionnels Munie d'un 
système d'eflacement préas et d'une 
mise au point automatique, cetle caméra 
transformera vos séances de tournage 
en une partie de plaisir et vous permettra 
de visionner le tout simplement en la 
branchant à votre téléviseur !
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Pas de retour au travail à La Ronde
MONTREAL (PC) — Moins de 24 heures 

après que ses membres eurent acceptés les 
termes de l’entente de principe intervenue 
mardi matin, le syndicat (CSN) des 350 em­
ployés de La Ronde a refusé au dernier mo­
ment, hier, de signer la nouvelle convention 
collective et le protocole de retour au tra­
vail.

Un porte-parole du Syndicat des travailleurs et 
travailleuses de Terre des hommes. Michel Pré­
vost, a expliqué que le syndicat avait appris, au 
moment où il s'apprêtait à aller signer les do­
cuments. que la partie patronale avait procéder 
à des coupures de personnel.

M. Prévost a déclaré qu'il lui avait été impos­

sible d obtenir des précisions sur l’ampleur de 
ces coupures

L exécutif du syndicat devait se réunir hier 
soir pour faire le point à la lumière de ce nou­
veau développement.

De son côté, L Association montréalaise d'ac­
tion récréative et culturelle ïAMARC), la société 
paramunicipale qui gère Terre des hommes, a 
soutenu dans un communiqué qu elle s'était en­
gagée dans le protocole de retour au travail à 
maintenir en activité "toutes les opérations qui 
étaient en force avant l’arrêt de travail ".

Elle a fait savoir que La Ronde sera à nouveau 
en opération à compter d'aujourd'hui du jeudi au 
dimanche, comme c'est le cas depuis le début du 
lock-out le 3 juin dernier

Les employés de Terre des hommes avaient 
accepté dans une proportion de 72 pour cent, 
mardi soir, les termes de l’entente de principe 
intervenue plus tôt dans la journée après une 
séance de négociations intensives qui s'était 
poursuivie pendant 24 heures.

La convention collective d une durée de trois 
ans prévoit des augmentations de salaires de 4. 5 
et 4 pour cent De $6 56 en 1986, le salaire horaire 
de base passe a $6 82 en 1987, à $7 16 en 1988 et à 
87 45 en 1989 Les syndiqués réclamaient des 
hausses totalisant 21 pour cent sur trois ans.

Jeune femme poignardée
NEWPORT < PC > — Sophie Cormier. 20 ans. de Newport, à une dizai­

ne de kilomètres de Chandler, en Gaspésie. a été poignardée dans des 
circonstances encore imprécises, dans la nuit de mardi à mercredi 

La Sûreté du Québec détachement de Pabos. détient un suspect qui 
serait un ami de la victime Selon les informations de la police, le sus­
pect serait venu cueillir Sophie Cormier à son domicile pour se rendre 
a une fête d amis.

Quelques heures plus tard, les policiers découvraient la jeune fille 
dans un chalet. Une dame, chez qui le suspect s'était réfugié et à la­
quelle il s'était confié avait prévenu nia SQ 

L individu doit comparaître aujourd hui à Rimouski

De la visite rare à la marina
MONTREAL (PC) — De la visite rare a fait 

escale dans l'ancienne marina de La Ronde au 
cours des derniers jours II s'agit d'un phoque 
qui croit-on. a remonté seul le fleuve Saint-Lau­
rent depuis la Gaspésie jusqu'à Montréal

A la Société pour la prévention de la cruauté 
envers les animaux ISPCA», qui a capturé le 
phoque dimanche dernier, tout a été mis en oeu­
vre pour assurer le plus grand confort au visi­
teur. La directrice de la coordination de l’orga­
nisme a signalé qu'un arrosoir de jardin a été 
spécialement installé dans l'enclos du mammi­
fère amphibie afin de le garder constamment au 
frais.

Mme Cynthia Drummond a ajouté que le pho­
que. auquel on a donné le nom de "Jules", est un 
mâle âgé de trois à quatre ans, pesant de 75 à 100 
kilos et qu’il semble en bonne santé.

Au cours des prochaines heures — si ce n'est 
déjà fait — des représentants de la SPCA déci­
deront du lieu ou le phoque sera relâché. Chose 
certaine, il n'est pas question de remettre Jules 
dans le Saint-Laurent aux environs de Montréal: 
l'eau n'y est pas salée De toute façon, elle y est 
trop polluée. Et l'achalandage de bateaux de tou­
tes sortes y ferait courir à l'animal de trop 
grands dangers.

Il est donc probable que le phoque sera amené 
par camion jusqu'en Gaspésie. où il sera retour­
né à son environnement naturel Mais on cher­
chait à déterminer, hier, s'il ne serait pas plus 
stressant pour Jules de lui faire effectuer un tel 
voyage au cours des prochains jours ou de le gar­
der encore un peu de temps dans son refuge mon­
tréalais.

Écrasé par un camion d'asphalte
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QUEBEC(PCi - Un 
jeune technicien en gé­
nie civil à l'emploi de 
la ville de Charles- 
bourg a été écrasé, 
hier matin, par un ca­
mion rempli d'asphal­
te. La tragédie s'est

produite à un endroit 
où une équine refaisait 
une partie de la chaus­
sée. Cet accident de 
travail a semé tout un 
émoi chez les habitants 
de la rue et a attiré des 
centaines de curieux.

Il était environ 9h00 
quand Mario Tessier, 
âgé de 27 ans, affairé à 
calculer l'épaisseur de 
la couche d'asphalte à 
remplacer, a été heur­
té par le coin arrière 
droit d'un “dix roues"

Matelot heurté à mort
MONTREAL (PC) — Un matelot 

du destroyer H M C.S. Nipigon a 
perdu la vie en fin de soirée, lundi, 
quand il a été heurté par une voi­
ture. au moment où il traversait la 
rue Saint-André, dans la basse-ville 
de Québec

La police de Québec a identifié la 
victime comme M. Allen-David 
Smith, âgé de 44 ans, de Darmouth, 
en Nouvelle-Ecosse.

M. Smith s'apprêtait semble-t-il 
à regagner le Nipigon amarré au 
quai 22 quand il s'est engagé sur un

piét
idré

angli
t-Thcrues Saint-André et Saint-1 nomas, 

au moment où une voiture arrivait. 
Il a été tué sur le coup.

Le conducteur a expliqué à la po­
lice qu'à cause de la pluie abondan­
te qui tombait à ce moment-là et 
des vêtements sombres que portait 
la victime, il n’avait à aucun mo­
ment aperçu le piéton. Selon l'en­
quête, l'automobiliste n’était pas en 
état d'ivresse et n'excédait pas la 
vitesse permise.

rempli à pleine capa­
cité. Le jeune homme 
s'est effondré et a eu la 
tête et le thorax écra­
sés par les roues du 
lourd véhicule

C'est ce bruit qui ex­
pliquerait que M. Tes­
sier n'ait pas entendu 
le camion qui reculait. 
Quand il a été heurté, 
il venait de quitter le 
trottoir où il discutait 
avec un employé et 
avait traversé une par­
tie de la rue avant de 
s'arrêter pour prendre 
des notes, sans se ren­
dre compte que le ca­
mion venait de se met­
tre en mouvement.

Mario Tessier était à 
l emploi de la ville de 
Charlesbourg depuis un 
mois seulement.
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50°°à ISO00 de rabais!
Electroménagers Viking Eaton 
fonctionnels et à fîère allure!

100.00 de rabais! 
Cuisinière 30” à four 
autonettoyant
Prix courant Eaton 
869.99 _ „

76998ci. >
Une exclusivité Eaton! Modèle pratique 
à four autonettoyant pour simplifier les 
corvées! Avec:
• Surface de cuisson en porcelaine
• Eléments en spirale dont un pour 
mijotage et un pour cuisson rapide
• Porte en verre noir avec poignée de 
luxe
• Horloge numérique avec dispositif 
délai-cuisson-maintien
• Lampe fluorescente
• Lèchefrite de luxe et gril.
Modèle SS3067. blanc. (Ton amande. 
10.00 en sus).

120.00 de rabais!
Réfrigérateur 16.7pi.cu.
Prix courant Eaton 
949.99 _ ^ Q
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ch. «»
Une autre exclusivité dotée de 
caractéristiques de marques:
• Clayettes en porte-à-faux
• Clayette pleine largeur au 
congélateur
• Section avec bac à glaçons
• Garde-viande 7 jours
• Légumiers à paroi transparente
• Porte de luxe et poignée à garniture
• Double thermostat
Modèle RF 1627. blanc. (Ton amande ou 
charnières à gauche. 10.00 en sus).

PEP
Programme d’entretien prolongé Eaton 
offert pour tous les gros électroménagers 
vendus chez Eaton.

Ül!

50.00 de rabais! 
Lave-vaisselle à

h encastrer 10 cycles
Prix courant Eaton

54998cit
Une exclusivité Eaton qui fait briller la 
vaisselle! Avec:

Système de lavage à 3 niveaux 
10 cycles dont réchaud, porcelaine 

cristal et éconergie
Délai de mise en marche de 6 heures 
Broyeur d'aliments mous 
Panier à couverts 

Modèle DU787. blanc. (Ton amande. 
10.00 en sus)
3A. (Non représenté) 50.00 de rabais! 
Lave-vaisselle mobile Viking Eaton
Modèle doté des mêmes 
caractéristiques que le lave-vaisselle à 
encastrer ci-dessus, mais avec dessus 
en bois franc. Modèle DC737. blanc. 
(Ton amande. 10.00 en sus)
Prix courant Eaton 649.99

599.98**" ch.
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